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Regeste
X._______________ c/Département de l'économie et du sport, Service de la population (SPOP) | Le recourant demande le réexamen de la révocation de son autorisation d'établissement. Le fait qu'il vivrait avec sa compagne - depuis moins d'un an - et qu'un enfant commun serait né - ce qui n'est pas établi - ne suffit pas à contrebalancer l'intérêt public important à son éloignement au vu de la gravité des actes qui ont entraîné sa condamnation à une peine privative de liberté de trois ans. Le fait que le risque de récidive serait nul n'est pas davantage déterminant, cette notion étant étrangère aux conditions de révocation de l'autorisation d'établissement. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Le recourant a sollicité son audition, celle de sa concubine ainsi que celle de témoins. a) Le droit d'être entendu tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) comprend le droit pour l'intéressé de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, celui de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision, celui d'avoir accès au dossier, de participer à l'administration des preuves essentielles et de se déterminer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 129 II 497 consid. 2.2 p. 504; 126 I 15; 124 I 49 et les réf. cit.). En particulier, le droit de faire administrer des preuves suppose notamment que le fait à prouver soit pertinent et que le moyen de preuve proposé soit apte et nécessaire à prouver ce fait. Le droit d'être entendu découlant de l'article 29 al. 2 Cst. ne comprend toutefois pas le droit d'être entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1). L'autorité peut donc mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves proposées, elle a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 130 II 425 consid. 2.1 et les arrêts cités; 122 V 157 consid. 1d; 119 Ib 492 consid. 5b/bb). b) En l'espèce, le Service de la population a produit le dossier complet de police des étrangers du recourant, contenant toutes les pièces nécessaires à l'examen de la présente demande de réexamen. Tant le recourant que l'autorité intimée ont également pu faire valoir leurs arguments et produire leurs pièces lors de l'échange d'écritures intervenu dans le cadre de l'instruction de la présente affaire. Le tribunal s'estime donc suffisamment informé des faits de la cause par les pièces au dossier et les écritures des parties, sans qu'il ne soit nécessaire d'appointer une audience et d'entendre des témoins. Ce grief est dès lors rejeté.
E. 2
Le recourant demande le réexamen de la décision du 8 juin 2012 de l'autorité intimée par laquelle elle révoquait son autorisation de séjour et prononçait son renvoi de Suisse. a) Lorsque, comme en l'espèce, l'autorité saisie d'une demande de réexamen refuse d'entrer en matière, un recours ne peut porter que sur le bien-fondé de ce refus (cf. ATF 126 II 377 consid. 8d p. 395; voir aussi arrêts 2C_172/2013 du 21 juin 2013 consid. 1.4; 2C_504/2013 du 5 juin 2013 consid. 3). Aux termes de l'art. 64 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), une partie peut demander à l'autorité de réexaminer sa décision (al. 1). L'autorité entre en matière sur la demande si l'état de fait à la base de la décision s'est modifié dans une mesure notable depuis lors (al. 2 let. a) ou si le requérant invoque des faits ou des moyens de preuve importants qu'il ne pouvait connaître lors de la première décision ou dont il ne pouvait pas ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette époque (al. 2 let. b). Les faits et les moyens de preuve invoqués doivent être " importants ", soit de nature à modifier l'état de fait à la base de l'acte attaqué et à aboutir à un résultat différent en fonction d'une appréciation juridique correcte (cf. arrêt PE.2013.0321 du 22 octobre 2013 consid. 2a, et la référence citée). Le réexamen de décisions administratives entrées en force ne doit pas être admis trop facilement. Il ne saurait en particulier servir à remettre sans cesse en cause des décisions exécutoires ou à détourner les délais prévus pour les voies de droit ordinaires. Le droit des étrangers n'échappe pas à cette règle (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.1; voir aussi arrêts 2C_172/2013 du 21 juin 2013 consid. 4.1; 2C_349/2012 du 18 mars 2013 consid. 4.2.1). b) En l'espèce, le recourant fait valoir qu'il ferait désormais ménage commun avec sa compagne - depuis l'été 2013 - et qu'un enfant commun devait naître à la fin du mois de décembre 2013 ou au début du mois de janvier 2014. Or, ces éléments, certes nouveaux, ne sont toutefois pas déterminants. Ainsi, le fait qu'il vivrait depuis l'été 2013 avec sa compagne, soit depuis moins d'un an, et qu'un enfant commun serait né depuis lors ne suffit pas à contrebalancer l'intérêt public important à son éloignement, au vu de la gravité de ses actes et de sa culpabilité lourde. Du reste, non seulement cette vie commune - au demeurant non attestée - n'est rendue possible que par la présence illégale du recourant, mais en outre on rappelle qu'une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale est de toute manière possible selon l'art. 8 par. 2 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101), pour autant que cette ingérence soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le recourant, qui a été condamné à une peine privative de liberté d'une durée de trois ans pour des faits par lesquels il a mis en danger la sûreté publique, doit ainsi se voir opposer cette disposition. Quant au fait que sa compagne aurait donné naissance à un enfant commun, il convient en premier lieu de relever que ni la naissance ni la filiation de cet enfant n'ont été établies; de toute façon, dès lors qu'il fait l'objet depuis le 8 juin 2012 d'une décision révoquant son autorisation de séjour et prononçant son renvoi de Suisse, le recourant et sa compagne connaissaient et acceptaient donc le risque que leur enfant grandisse loin de son père. En résumé, même avérés, ces faits nouveaux ne sont pas de nature à justifier un réexamen. Le recourant fait également valoir que le risque de récidive serait désormais nul. Or, force est de constater que cet élément n'est pas nouveau, dès lors qu'il aurait pu et dû être soulevé dans la procédure devant le Tribunal fédéral. Quoi qu'il en soit, le recourant a été condamné à une peine privative de liberté d'une durée de trois ans qui est largement supérieure à la durée d'un an considérée par la jurisprudence comme une peine privative de longue durée au sens de l'art. 62 let. b de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) applicable par renvoi de l'art. 63 al. 1 let. a, justifiant la révocation de l'autorisation d'établissement. Comme l'a relevé le Tribunal fédéral dans son arrêt 2C_459/2013 du 21 octobre 2013, le recourant a également menacé de manière très grave la sécurité et l'ordre publics au sens de l'art. 63 al. 1 let. b LEtr, réalisant une deuxième condition alternative de révocation de l'autorisation d'établissement. Or, la notion de risque de récidive est étrangère aux deux conditions alternatives de révocation de l'autorisation d'établissement examinées ci-dessus. Dès lors, l'absence éventuelle d'un risque de récidive n'est pas déterminante, ce qui permet également de rejeter la requête du recourant tendant à la mise en œuvre d'une expertise afin de pouvoir faire apprécier l'existence ou l'absence de ce risque. Partant, c'est à juste titre que l'autorité intimée a rejeté, faute d'éléments nouveaux déterminants, la demande de reconsidération de sa décision du 8 juin 2012 déposée par le recourant.
E. 3
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté et la décision attaquée, confirmée. Succombant, le recourant supporte les frais de justice et n'a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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